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C'est ä ce moment, probablement, que Du Cros, ayant
besoin d'eleves pour l'execution de ses travaux, fit venir
Keyserman d'Yverdon. II avait dejä dans son atelier deux

suisses, Birman, de Bale, et Mullener : Mazzola, un artiste
romain, se chargeait de peindre les figures. Keyserman
arriva a Rome plein de zele et d'enthousiasme ; il ne parvint
cependant pas ä satisfaire son maitre. Comme il reussissait

mal dans la copie des monuments, Du Cros le congedia.
C'est plus tard seulement qu'il le reconnut comme son

eieve.

(A suivre.) Mlle D. AGASSIZ.
(Tons droits reserves.) •

PROCEDURE CRIMINELLE

instruite par la noble cour de Colombier

contre

le nomme Jean-Louys ffeu Mauris Vionnet de Lussy.

Suite.)

Audience de la N. Cour criminelle de Colombier.

Du 2i jbre 1767.

Comparaissent :

i° M. Frederic Monnier, juge du venerable consistoire

d'Arnex, accompagne du gouverneur de la commune de ce

lieu (Arnex).
lis deposent (sur le bureau) une belle grande bible, ayant

des cartes et des tailles douces, et un livre de pseaumes,

lesquels leur ont ete restitues par le libraire Cramer, ä Orbe.
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Le juge susmentionne declare sur serment que les livres
(bible et pseaumes) ont ete derobes, dans l'eglise d'Arnex,
entre le mardi apres midy et le mercredi matin, 9me du et ;

que la bible portait le nom de la commune d'Arnex sur
une feuille (ä la tete du livre) qui ne s'y trouve plus, que
les pseaumes etaient marques en lettres d'or pour l'eglise

d'Arnex, que Ton a ecorche la peau portant ce titre, mais

que ces pseaumes sont encore reconnaissables ä cause d'une

numerotation des cantiques differente de l'impression. Qu'il
existe bien une serrure ä la porte du temple, mais que ces

jours-lä il n'etait ferme qu'au peclet, de sorte que le voleur
n'a pas dü commettre d'effraction.

Les comparants ont proteste pour leurs journees et autres
frais contre qui de droit.

2° Le sieur Jean-Jacob Cramer, äge de 51 ans, demeurant
ä Orbe, donne ä son tour des explications corroborant celles

des precedents deposants et de l'accuse lui-meme. II n'a

remarque aucun nom sur les livres achetes et assure que le

vendeur lui a dit les avoir herites d'une tante decedee le soir

auparavant ä Pompaples et qu'il devait supposer que la

vente de ces volumes (43 batz en tout) servirait aux
depenses des funerailles.

Oue des qu'il a su que ces livres avaient ete voles ä

Arnex, sa femme en a donne avis a M. le doyen Thomasset,

pasteur d'Agiz (sic) et d'Arnex, dont il produit une
declaration ä l'audience.

De la declaration du pasteur Thomasset il n'y a que peu
de details nouveaux ä extraire. La bible volee avait ete

donnee par Möns. Chaillet de Neuchätel1 et contenait une

1 C'est ce pasteur Chaillet qui fut un des familiers de Alme
de Charriere, ä Colombier (Neuchätel). On lui doit, parait-il, la
belle priere des funerailles : « Nous rendons la poudre ä la poudre,
la cendre ä la cendre, mais avec la fefme esperance de la resurrection

par Jesus-Christ, etc. »
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inscription de la main du feu juge du consistoire d'Arnex ;

cette inscription a disparu du saint livre. Quant aux pseau-
mes, c'est le declarant lui-meme qui en fit present pour
l'usage de l'eglise et du lieu et eut soin d'y faire appliquer
et imprimer sur la couverture une feuille d'or avec les mots
pour l'eglise d'Arnex. Us ont disparu des lors.

L'honorable pasteur ne peut que temoigner en faveur de

la probite du libraire Cramer, dont la bonne fov a ete
surprise. Mis en presence de ces depositions, le prevenu est

oblige de rectifier sur plusieurs points ses dires precedents
et de retracter de fausses declarations.

I ramer le reconnait du reste, comme le vendeur des livres
en question. Iis sont remis ä Monsieur Monnier susnomme,
sous la promesse qu'il a faite de les representer ä la premiere
requisition.

3° Franchise Chevalier, femme de Mtre Jean Sabourv,
vendeuse de vin de M. Secretan, vis-ä-vis le Bras de fer, i
Lausanne, ägee d'environ 50 ans. est ensuite appelee et

interrogee. Elle reconnait le detenu comme celui qui s'est

presente dans son bouchon et qui lui a remis un petit sac

contenant quel<|ues effets, en la priant de le garder jusqu'ä
son retour de la Cite. II reparut, en realite, sur le soir du

meme jour, rempli de vin, et eile lui restitua sa propriete.
Le lendemain Y... revint boire dans sa pinte et redemanda

encore son sac.

Y... presse de dire la verite assure que son ivresse de la

veille a sans doute ete cause de son manque de memoire et

qu'il se peut qu'il ait perdu le sac sans s'en douter.

Dame Sabourv persiste ä soutenir qu'elle a bien rendu le

sac.

40 Le sieur David Bornand, Regent d'Ecoles ä Echan-

dens, commis de l'honorable commune du dit lieu, est intro-



duit et solennise le serment. U reconnait la Bible volee ä

Echandens, laquelle ne portait pas le nom de la commune,
mais est reconnaissable ä une page dechiree dans l'Evangile
de St Matthieu, et admet que la porte de l'eglise n'etait
fermee qu'au peclet.

5° Le fibraire Verney, ä Lausanne, est ensuite appele
devant la Cour. 11 constate que le prevenu est bien celui qui
lui a vendu les livres, sous reserve qu'il avait un crepe ä son

chapeau.

II paya six cruches pour les petits Pseaumes et, deux

jours plus tard, six batz pour la bible ; il en aurait donne

huit si le frontispice y eilt ete.

V... lui deolara avoir herite la bible d'un neveu et que ne

sachant pas lire il souhaitait de s'en debarrasser.

Le temoin a proteste pour sa journee en se retirant.
L'inculpe, de son cöte, reconnait le libraire comme celui

ä qui il a vendu bible et pseaumes ; la bible est bien celle de

l'eglise d'Echandens ; quant aux pseaumes, ce sont ceux

qu'il requt en echange ä Cossonav lorsqu'il vendit ä Vve
Guex la bible de Lonay. On retrocede la dite bible an sieur

Bornand, sous promesse de la representer si besoin est.

Les pseaumes sont retenus en depot.

6° Möns. Panchaud, juge du venerable consistoire de

Lonay, se presente ä son tour et declare que la bible vendue

aux dames Guex, ä Cossonay, est bien celle appartenant ä

l'eglise de Lonay. Elle lui fut donnee par le ministre Favre,

avec attestation inscrite par ce dernier.
L'accuse la reconnait comme celle dont il a dechire la

feuille manquante. La lettre des dames Guex, dont il a et6

fait mention, lui est lue et il n'en conteste pas le bien-fonde.

La bible est ensuite rendue conditionnellement ä M. le juge
Panchaud.
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Du dit jour apres midy.

De nouveaux temoins ä charge comparaissent devant la

noble cour (sans changement. de personnes).

i° Honble Jean-Emmanuel Delarayaz (Delarageaz), gou-
verneur et commis de l'honble commune de Preverenges, cer-

tifie, sous serment, que quelques jours avant le Jetine on a

vole dans l'eglise de Preverenges une bible entierement
delabree et un livre de Reflexions en bon etat, sur lequel
doit se trouver le nom de Jean-Abram Delarayaz, gouver-
neur, l'annee qu'on l'acheta. Que leur eglise, ou chapelle^

ne ferme qu'au peclet et que consequemment, le voleur doit
etre entre par la porte.

Les livres produits par le libraire Martin fils, ä Lausanne,

sont reconnus par Vionnet pour etre ceux derobes dans

l'eglise de Preverenges. La bible est en lambeaux, le livre
des reflexions en bon etat.

3° C'est au tour du regent Cuquin (Jean-Pierre), ä Colom-

bier, d'etre interroge sous serment. U croit pouvoir affir-
mer que le mot Colombier etait imprime en lettres d'or,
au-dessus de Ste Bible, au dos du livre. II a reconnu le

volume retrouve chez le sieur Aulembach, ä Lausanne, pour
etre la bible de l'eglise de Colombier. U ajoute que buvant
dans une pinte, sur Saint-Frangois, en compagnie de Jean-

Frangois Panchaud, le samedi matin I2me de ce inois, une
femrne leur dit que le jour avant'on avait apporte une bible
dans son bouchon et qu'elle avait ete remise dans la boutique
du libraire voisin.

Panchaud y alia, et revint informer Cuquin qu'il croyait
que la bible etait retrouvee. Iis apprirent ä ce moment que
le voleur venait d'etre saisi et conduit chez M. le bourg-
meistre 1, chez qui ils se rendirent ä leur tour.

1 C'etait des 1766 M. Antoine de Polier qui devait rester en
charge pendant 30 ans.
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4° Jean-Frangois Panchaud, appele et interroge, con-

firme les allegations de Cuquin, il etait dejä alle lui-meme
chez le libraire pour marchander cette bible.

5° Le sieur Jean Melchior Aulembach, libraire, äge de

35 ans, reconnait le detenu pour etre celui qui lui a vendu

une bible le lendemain du Jeüne. II en demandait 45 batz,
mais il lui paya 40 batz et une bouteille qu'ils burent
ensemble. Aulembach est confronte avec le sieur Cuquin,

qui persiste ä dire que les mots « Colombier Ste Bible »

etaient au dos du livre, tandis que le libraire affirme qu'il

y avait : «Osterwald Ste Bible », mots qu'il a grattes avec

un canif. Sur la question qui lui est faite dans quel but il a

fait cela, il repond que c'etait pour y mettre un papier rouge
et y imprimer seulement les mots Sainte Bible en plus belle

dorure.

Le sieur Aulembach depose, ä l'appui de son dire, un mor-
ceau de peau enleve au dos de la bible. L'on y voit les

lettres O. S. On questionne ce libraire sur les differences
de prix qu'il a etablies entre le prix d'achat et le prix de

revient du livre, ä quoi il objecte que des marchandages

sont courants en pareil cas, et que, son intention etait de

rabattre sur le prix primitif aux delegues venus de Colombier

pour la racheter. Au surplus il conteste avoir enleve

de la bible le nom de Colombier et meme qu'il y füt inscrit.

6° La cour procede alors aux interrogats sur le vol com-

mis ä Cheseaux, et le sieur Urbain Perrochon, gouverneur
et officier de Cheseaux, produit ä l'audience une bible et un
livre de Reflexions enleves dans l'eglise de son village,
le 8me du cS sans qu'il y ait eu d'effraction, la porte ne fer-

mant qu'au peclet.
Ces volumes ont ete retrouves ä Yverdon chez le sieur

Dupuget, libraire en cette ville, dont le commis s'est rendu
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acquereur pour 28 batz. Ce prix lui a ete rendu en echange

des livres.
V... reconnait bien ceux-ci et ajoute que la liturgie, qui

y etait jointe, il l'a perdue sur la route entre Cheseaux et

Echallens.

II semble qu'arrives ä ce point de l'instruction on aurait
du pouvoir y mettre le point final, mais, malheureusement

pour le prevenu, son cas s'est ebruite et de nouveaux
temoins viennent comparaitre ä la barre pour lui imputer
des vols sacrileges perpetres en 1763 et 1764 et qu'il ne

pourra nier.

Enumerons-les rapidement :

i° Le sieur Jaques-Louis Tavel, lieut. et gouverneur de

Bussy, commis du dit lieu, a declare sous le serment de son

emploi que, en aoüt 1763, une bible a ete volee dans l'eglise
de Bussy (nous verrons bientöt ce que devint cette bible),
et que les soupqons se porterent sur le detenu de Colombier.

Celui-ci, apres plusieurs contradictions, finit pas s'avouer

l'auteur du debt.

20 Un habitant de Rolle, Jean-Pierre Burky, fontainier,
produit aussi a l'audience une bible en bon etat, qu'il a

achetee de Vionnet, pour 30 batz, 10 ou 11 mois aupara-
vant. Le vendeur disait alors qu'elle avait ete donnee, comme

etrennes a sa soeur. En realite V... la prit dans l'eglise de

Yens ä peu pres au meme moment que celle de Bussy.
Le prevenu explique alors que, au temps oü il travaillait

pres de Geneve, il fit la connaissance d'un Francais, nomme

Joseph, avec lequel, apres la moisson des bles, il vint du

cöte d'Essertines et de Saint-Oyens. Passant, avant le jour,
devant l'eglise de ce dernier endroit, dont la porte etait

ouverte, ä cause des reparations en cours, V... mit la main

sur la bible deposee sur la chaire. Le Francais, pour n'etre
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pas moins bien partage, fit la meme operation ä Essertines,

apres quoi les deux comperes, parvenus en Mont, proche
le grand chemin de l'Etraz, se quitterent, Joseph se diri-
geant sur Nyon et lui Vionnet sur Morges. La une veuve
du libraire Arnaud lui compta 20 batz pour la bible offerte.
De Morges il gagna Nyon et retrouva son complice qu'il
aida ä se debarrasser de la bible d'Essertines. Son compa-

gnon s'etant rendu au pays de Gex, lui V... s'embarqua pour
Geneve, ä Coppet.

Presse de rendre temoignage ä la verite, ä decharger sa

conscience et ä annoncer les autres crimes qu'il aurait com-
mis, l'inculpe avoue qu'un jour, oh un incendie s'etait
declare ä Yens, cause par la foudre, se trouvant ä Aubonne,
oil on sonnait les cloches, il se mela ä la foule qui s'etait
rassemblee lä et entra dans l'eglise dont il fit disparaitre
les livres servant au culte. Mis en presence des representants
des communes lesees \ V... finit, non sans quelques
contradictions et reticences, par entrer dans la voie des aveux.
On ne saurait dire, en lisant le prononce du jugement,
qu'il lui en ait ete tenu compte

Du clit jour 24 sept, apres-midi.

La noble cour s'etant rassemblee ä nouveau, tant pour
examiner le prevenu que pour faire lecture de la procedure,
Vionnet revient sur la sellette. II est exhorte de rendre

temoignage ä la verite et de declarer s'il est vrai que la

bible de Bussy ait ete vendue ä la libraire marchande de

Morges.

1 Les noms de ces personnages sont pour Bussy, le sieur lieut. et
gouverneur Jaques Louis Tavel ; pour Yens, Jean-Frangois Andre,
gouverneur ; pour Saint-Oyens, Gabriel Renaud, gouverneur ; pour
Essertines, M. Villaret, juge du venerable consistoire ; pour
Aubonne, M. L. Begues, gouverneur.
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V... repond, que depuis sa ire interrogation, il s'est sou-

venu que sa mere n'avant pu la vendre ä Morges, eile l'avait

rapportee ä la maison. Apres la mort de celle-ci il prit la

bible en question, l'enveloppa avec des culottes et la porta
au bcrd du Boiron, dans un endroit isole, entre Lussy et

Aubonne, et, lorsqu'il revint la chercher eile avait ete

emportee par l'eau. Cette declaration faite, V... assure qu'il
a avoue tous ses vols et decharge sa conscience.

II a agi sans aucun complice et n'a communique ses actes

a personne

On le reconduit en prison.

Lecture ayant ete faite de la procedure, la cour a trouve

que V... ayant avoue ce sur quoi on avait des indices contre

lui, que ses aveux ayant ete confirmes par la reconnaissance

des corps du debt et des personnes auxquelles il a vendu

les livres voles, que Ton a tire au clair ce qu'il y avait d'obs-

cur, etc., il ne reste pas autre chose ä faire, puisque tout est

complet. En consequence elle a ordonne au secretaire d'en

lever incessamment deux doubles, afin de passer au juge-

ment, s'etant rassignee (reassignee) ä ce sujet ä lundi pro-
chain 28 du courant (sept. 1767). Et en attendant, M. le

chätelain est charge de communiquer la presente procedure

aux nobles et honores seigneurs du Conseil de Lausanne,

ainsi que seigneurs de ce lieu.

La cour a, en outre, juge convenable de faire une estimation

de tous les livres voles suivant la valeur que les sieurs

jures leur ont trouves.



— 23 —

Estimation des dits livres.

Vente par Evaluation
le detenu des pures

L. S. L. S.

Bible de Lonay, assez vieille i - 10 4
Celle d'Echandens, fort mauvaise 0-12 2

Celle de Preverenges, presque sans
valeur, avec un livre de Reflexions 0-12 2

Celle de Cheseaux avec un livre de

Reflexions, non compris un livre de

liturgie 2-16 8

Celle d'Arnex, tres belle d'Osterwald,
avec des cartes de figures en taille
douce et un pseaume 4-0 16

Celle de Colombier, d'Osterwald, en
bon etat et un pseaume 4-0 8

Celle de Yens avec des cartes de

geographic 3- 0 J5

Celle de Saint-Oyens et un livre de

Reflexions de valeur mediocre 3 - o 10

Aubonne, un livre de Reflexions et de

pseaumes 1 - 10 2

La bjble d'Essertines, sur la description

qui en a ete faite par M. le juge
Villaret 2-0 10

Celle de Bussy, sur ce qui a ete dit par
le lieut. Tavel (perdue) 5

L. 22 - 10 L. 82

W. de CHARRIERE DE SEVERY
(A suivre.)
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